
 
 

Le 18 juillet 2023,  

 
La Région Normandie débloque une aide d’urgence pour sauver le 
centre de soins pour animaux sauvages de la Dame Blanche  
 
Dans la continuité de son soutien depuis plusieurs années à l’association, Hubert 
Dejean de La Bâtie, Vice-Président de la Région Normandie en charge de la transition 
environnementale et énergétique, s’est entretenu, cet après-midi, avec Gérard Bertan, 
Président du Centre associatif de sauvegarde et de soins animaliers la Dame Blanche, 
situé à Valorbiquet, dans le Calvados, en présence de Sophie Gaugain, Nathalie Porte, 
Vice-Présidentes, et de Serge Tougard, Conseiller régional.  
 
Face aux importantes difficultés financières rencontrées par l’association et qui 
menacent son existence, le Vice-Président de la Région Normandie, a donné son accord 
de principe pour l’attribution d’une aide exceptionnelle de 22 000 euros à la Dame 
Blanche. Cette dernière sera soumise au vote de la Commission permanente du mois 
de novembre.  
 
Toute l'année, la Dame Blanche vient en aide à près de 1 300 animaux sauvages blessés et 
qui ne peuvent pas être pris en charge par des vétérinaires classiques.  Mais les équipes sont 
confrontées à d'importantes difficultés financières. Le centre de soins animaliers a dû licencier 
ses deux soigneurs et ce sont désormais uniquement des bénévoles qui assurent le 
fonctionnement du site au quotidien. 
 
« La Dame Blanche est la seule structure du département du Calvados à venir en aide aux 
animaux sauvages blessés. C’est pourquoi, la Région, qui la soutient déjà depuis de longues 
années, a décidé de l’accompagner une nouvelle fois par le biais d’une aide d’urgence de 22 
000 euros pour renforcer sa trésorerie et lui permettre ainsi de repenser sur le long terme son 
modèle économique, d’obtenir son agrément "Centre de sauvegarde", et de créer des 
partenariats avec d’autres acteurs du territoire régional en vue de se pérenniser. Je ne peux 
désormais qu’encourager les autres collectivités normandes à apporter elles aussi leur soutien 
à cette structure essentielle pour la sauvegarde des animaux sauvages » a déclaré Hubert 
Dejean de La Bâtie, Vice-Président de la Région Normandie en charge de la transition 
environnementale et énergétique. 
 
Une réunion de travail est programmée, dès septembre, sur site entre les services de la Région 
et l’équipe de la Dame Blanche pour définir les prochaines orientations et l’accompagnement 
des collectivités  
  
Pour mémoire, la Région accompagne la Dame Blanche depuis plusieurs années avec 
notamment l’attribution en 2020 d’une aide exceptionnelle de 20 000 euros au titre de ses 
dispositifs de soutien au développement durable. En 2021, la Dame Blanche a également 
bénéficié d’un DLA (Dispositif Local d’Accompagnement), suivi par la Région, qui a permis 
d’amorcer une refonte de son mode de fonctionnement, notamment en séparant la partie 
Centre de soin (structure associative) du Parc animalier (structure commerciale). 
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